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les rencontres RH

Effectif :

la réforme de la formation 
professionnelle

Jeudi 27 mai 2010 de 9 h 00 à 12 h 00
à la Chambre de commerce et d’industrie de Paris à Bobigny

Depuis fin 2009, une nouvelle réforme de la formation professionnelle 
vient modifier plusieurs dispositifs et renforcer les obligations des 
employeurs :

droit à l’information renforcé,•	
portabilité du Droit Individuel à la Formation (DIF),•	
Congé Individuel de Formation (CIF).•	

La loi relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout 
au long de la vie a été publiée le 25 novembre 2009.
Quelles sont les conséquences pour votre entreprise ?
PROGRAMME

Les objectifs de la nouvelle réforme•	
Présentation des nouveaux dispositifs : droit à l’information, •	
portabilité du DIF, simplification du plan de formation, renforcement 
de la sécurisation des parcours professionnels
La modification de la gestion des fonds•	

Atelier animé par Hélène Clédat et Marie-Pierre Kiffer, Juristes CCIP - 
Délégation Formation et Compétences

Participation 40 € net par 
entreprise, paiement par chèque 
à l’ordre de : CCIP 93.
L’inscription est effective à 
réception du règlement.

Les désistements notifiés après le 
25 mai 2010 ne pourront donner 
lieu à remboursement.

La Réforme de la Formation Professionnelle Jeudi 27 mai 2010


